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La formation AFDAS intermittents du spectacle permet aux techniciens et
artistes  du  cinéma,  de  l’audiovisuel  et  du  spectacle  vivant  de  financer  leur
formation professionnelle. En tant qu’organisme certifié Qualiopi — condition
obligatoire depuis 2022 pour tout financement AFDAS — Dirprod Formations est
pleinement éligible à ce dispositif.

1 — Qu’est-ce que l’AFDAS ?
L’AFDAS  est  l’OPCO (Opérateur  de  Compétences)  dédié  aux  secteurs  de  la
culture, des médias et de la communication. Pour les intermittents du spectacle
qui n’ont pas d’employeur fixe, l’AFDAS se substitue aux entreprises pour gérer
leurs  droits  à  la  formation.  Le  financement  est  assuré  par  les  contributions
obligatoires  versées  par  tous  les  employeurs  d’intermittents,  collectées  et
mutualisées  par  l’AFDAS.

2  —  Conditions  d’accès  à  la  formation
AFDAS intermittents  du spectacle
Pour bénéficier d’un financement AFDAS, vous devez justifier d’une ancienneté
professionnelle de 2 ans minimum et atteindre le volume d’activité suivant sur
les 24 derniers mois :
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Profil
Cachets requis sur 24

mois

Artistes interprètes, musiciens, réalisateurs 48

Techniciens du spectacle vivant, metteurs en scène 88

Techniciens du cinéma et de l’audiovisuel 130
Le congé maternité allonge la période de référence de 24 mois. Votre éligibilité
AFDAS est indépendante de votre situation auprès de France Travail.

3  —  Montants  de  prise  en  charge
2025-2026
À partir du 1er août 2025, le budget annuel de formation est de 3 000 € HT pour
les intermittents. Les barèmes horaires selon la nature de la formation :

Type de formation
Tarif horaire

max
Plafond
annuel

Interprofessionnelle (gestion, communication,
PAO…)

40 €/h 1 600 €

Sécurité (CACES, habilitations…) 48 €/h 3 300 €

Métiers — pratiques artistiques et techniques 60 €/h 3 000 €
Nos formations en direction de production cinéma, fiction télé et documentaire
sont éligibles dans la catégorie Métiers  à 60 €/h. Nos stages de 5 jours (35
heures)  sont  donc  intégralement  couverts  pour  la  grande  majorité  des
intermittents  techniciens  du  cinéma  et  de  l’audiovisuel.

4 — Délais de carence
Depuis 2025, tout stage financé par l’AFDAS entraîne un délai de carence avant
de pouvoir en demander un nouveau :

Durée cumulée des formations suivies Délai de carence

40h ou moins 12 mois

De 41h à 70h 18 mois



Plus de 70h 24 mois
Exception : les formations liées à la sécurité et les formations des catalogues
transition écologique et VHSS ne génèrent pas de carence.

5 — Comment déposer votre dossier
La procédure est entièrement dématérialisée via MyA, votre espace personnel sur
afdas.com :

Munissez-vous du devis nominatif et du programme de la formation1.
souhaitée (nous vous les fournissons sur simple demande)
Connectez-vous sur votre portail MyA sur afdas.com2.
Créez une demande de prise en charge et joignez : devis, programme, CV3.
et lettre de motivation
Attendez l’accord de prise en charge avant de vous inscrire — tout4.
stage commencé sans accord préalable ne sera pas remboursé

⚠️ Anticipez vos délais : comptez entre 2 jours et 4 semaines de traitement selon
votre mode de financement.

6 — Frais annexes
Si le lieu du stage est éloigné de votre lieu de résidence (plus de 50 km), vous
pouvez demander une participation aux frais annexes :

Hébergement et restauration : jusqu’à 84,40 €/jour dans la limite du
nombre de jours de formation
Transport : frais réels (billet train 2ème classe) ou forfait kilométrique de
0,606 €/km, dans la limite de 300 € par période de 30 jours

Aucun remboursement pour les déplacements en Île-de-France, les taxis/VTC, ni
les  transports  urbains.  Les  frais  annexes  sont  soumis  à  la  disponibilité  des
budgets.

Besoin d’aide pour monter votre dossier ?
Vous avez des questions sur la formation AFDAS intermittents du spectacle ?
Contactez-nous, nous vous accompagnons dans la constitution de votre dossier.

https://www.afdas.com


Nous pouvons vous fournir le devis nominatif et le programme dans les 24h — les
deux  documents  indispensables  pour  démarrer  votre  formation  AFDAS
intermittents  du  spectacle.

→ Nous contacter    → Voir nos formations
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